
Nominations uniTeriitaire». — Faculté de mé
decine et de pharmacie de Lille.— M Coppena est 
maintenu, pour l'année scolaire 18S1-1888, dans les 
toi étions de chef de clinique chirurgicale à iaFaculte 
•a.xie de médecine et de pharmacie de Lille. 

Iacuité ilea science* de Lille.— M.Lagache(Henri), 
bachelier ès-tciencs, «st nommé préparateur de chi
mie industrielle à la Faculté des sciences de LUI», 
en remplacement de M. Cannissié, démission
naire. 

Faculté de médecine et de pharmacie de Lille. — 
M. Levage (Léon-Julei) bachelier es sciences, est 
nomme aide préparateur de physiologie à IaFaculte 
mixte de médecine et de pharmacie de LUI-, en rem
placement de M. Wallez, démissionnaire. 

M. Tavernier, aide de clinique des maladies syphi
litiques à la Faculté mixte de médecine et de phar
macie de Lille, est délégué, ea outre, jusqu'au 31 oc-
Ubre 1888, dans lis fonctions d'aidoprêparate ur. 

Lycée de Toureoing.— M.Evrard, licencié es scien
ces physiques, maître répétiteur (2e classt-) au lycée 
de Tourcoing, est nommé préparateur de physique 
(4e classe) audit lycée. — M. Cochet, licencié es scien
ces physiques, ancien aspirant répétiteur au lycée de 
St-Quentin, est nommé maître répétiteur (Ire classe) 
an lycée de Tourcoing, en remplacement de M. Rigot 
en congé d'inactivité.— M Trouillet, licencié es scien
ces mathématiques, maître répétiteur stagiaire au 
lycée de Tourcoing, tst nommé maître répétiteur 
(23 classe) audit lyc< e. 

Lycée de Lille. — M. Dubrulle, licencie es sciences 
naturelles, maître auxiliaire au lycée d* Douai, est 
transféré en la même qualité au lycée de Lille et pro
rogé dans ses fonctions pendant 1 année scolaire 1887 
1888. 

MM. Oui lemant, Lennel, Charpentier et Bourgeot, 
maîtres auxiliaires au lycéede Djuai. son transférés 
en la méuie qualité au lycée de Lille. 

Sont nemmes, pour les »nnées scolaires l*-87-lSSS 
et 1888-1889, maities auxiliaires au lycée de Lille: 
MM. Sauguincii, bachelier es-sclenci-s, boursier de 
licence près la Faculté dts sciences de Lille; Dau-
•»en, bachelier es-lettres, boinsi-r île licence près la 
Faculté des lettres da Lille, Hay, bachelier è^-lcilres 
boni sicr de licence près la Faculté des lettres de 
Lille. 

Sont nommée, pour l'année scolaire 1SS7-18SS. maî
tres auxiliaires au lycé"de Lille : MM. Alb.ux, bour
sier de licence pies la Faculté des scienc. s de Lille; 
Carrez, boursier de licence pi es la Faculté desscien-
ees «le Lille; Courcot, boursier de licence r rès la Fa
culté des scirrees de Lille; Dufour, b'ursier de 
licence pies la Faculté d-s sciences de I.i le; Swyn-
ghedauw. bouisicr de licence près la F:.cuité des 
scieuC' .s de Lille. 

La Franc-Maçonnerie .—Les Loges de Lille, 
doni font partie quelques habitants de Riubaix et 
de Tourcoing, sont an nombre de deux, Pua* et 
l'an Ire pratiquant le Rite Ecossais : 1" le Réveil 
du Nord, dont le Vénérable est le F. -. Emmanuel 
Sacreste, local des séances an Contour ne l'Hôlel-
de-Ville, réunion chaque samedi; 2° la Fidélité, 
dont le Vénérable est le F. -. Etienne Bertrand,local 
des séances à l'hôtel de la Prèvoyaute.rue dn Lens, 
réunion chaque samedi. 

Ces deux Log<-s ont au dessus aVc'les nn Chapi
tre rie Rose-Croix, la Fidélité sub Rosa, fcnd« en 
188;', dont le président ou Tiès Sage est le F. •. 
Sw.éis-Brsme médecin à Croix, et cechapitreà s^n 
tour, a av-dtssus de lui nn A*rof>»g* de cheva
liers Karif.'. h, f.ujile en I88t, la Fidélité ad Hupe-
rum, dont 1>- | résident on Grand Maître est le IV. 
Uii-.rd, sémit'tir. Les réunions du Ohapllra et de 
l'Aréopage n'uLt pas toujours lieu A ,)oui lixe. 

L'Aréopage reçoit * s iutroctioiu. de 1 : suprême 
L"ge... 

Voilà ccmiaeiut les frères Maçons ne savent pas 
toujours.* qui iis obéissent. 

t-pi g é n é r a l F a i d h e r b e . — On lit dans la 
Fi ' te : 

•• Depuis la nouvelle loi sur laa incompatibilités, le 
général Faidheibe ne peut rester en même temps,sê-
na'i ur et grand chancelier de la Légion L'honneur. 

>• 11 abandonne >p conséquence le manda1 qu'il tient 
des électeurs du Nord pour se consacrer uniquement 
à an fonctions de grand chancelier. 

» Quand nous dirons « se consacrer uni pement •• 
c'i si une manière de parler, car l'état de santé du 
général est tel qu'il ne peut prendre paît, que dans 
une très faible mesure, aux travaux de la grande 
chancellerie. > 

LETTRES SOSiïïÂÏRES I (l'OittTS 
Im'KiMHKia ALV»K:I RBBOUX.—AVISGE.A.TUIT 

d ns le Journal de Rouùaia (tirwnde M'tion,) et 
<i:ii5 I** '•'•*.tit Journal de Routoau*:. 

DÉMÉNAGEMENT 
« Min gendre, nous filous ! (lardez-vous d'oublier 
« Tous les cad*aux de prix qu'où a puuousdouuer. 
« Emportez moi billard, aussi mou parapluie, 
« Mais, entre mai ut objet nécessaire à mu vie, 
« Surtout n'oubliez pis , dessus mon lavabo, 
c Mon SiVon comni-nce des Princes du Congo.» 
3U734d VAISSIER frères, Roubaix-Paris. 

CUHCfeRTS ET SPiXÏACLES 
Grand-Theàtre. — Le.» Pécheurs de pertes. — Cet 

opéra eu trois ao'es, paroles de Cormon v. Micliel 
Carré, musique de Bizet. a été représenta pjur la 
première fîis, au Théâtre-Lyrique en 1803. La pre
mière d'un-iiuvre.qui iunip»it ave- la sortante cea-
saci-ee, qui dédaignait la mode du temps, et qu'on 
prétendait entachée lo v.-ignérisme, n'obtint pas ce 
qu'on peut appeU-r un succès. Apres uix-liiiit. rtjjiè-
aentatlons. les Pêcheur* de perte* furent a landonncs 
et la p..i niiou alla rejoindre, dans les cai loris, tant 
d'autres qui l'axaient précédée. 

La première scène de la Belgique, lo tli-àtre de la 
Monnaie a Bruxelles, résolut tout d'ruiè «nient de 
tirer de I oubli le nom de Bizet, en monta.t Les Pé
cheurs de perles, sur qui s appesautissaiec tant de 
préventions : le résultat a depa*sé les espé.aiiccs. 

Sans vouloir donner une analyse détail ée de la 
pièce, nous en dirons le sujet enquelquesmots.il 
•st utile d- constater d'abord que la couc.ptiou du 
livret est étrange; c'est imité des Romains. 

La sesne se passe dans l'île de Ceylan. Uo* sorte de 
vestale indienne est chargée de se tenir sur le haut 
d'ua rocher qui domine U mer et doit imnlorer les 
divinités propices,pendant que les Pécheurs de per
les vaquent à leurs occupations. C'est Leila qui a et* 
choisie pour remplir cet office. Toujours voilée, elle 
ne peut, sons peine de mort, se laisser approcher par 
aucun mortel. Zarga et son ami Nadir l'ont déjà 
rencontrée et tous us deux sont épris de sa beauté. 
La nuit venue, Leila.surson rocher.s* croyant seule, 
relevé soa voile et se met à chanter. 

Mais Nadir l'entend, reconnaît sa voix et l'aborde. 
Un les surprend et, d'après la loi, tons deux vont 
mourir. Zurga, que les pécheurs ont recornu comma 
chef, voudrait sauver les jours de son ami, mais la 
jalousie l'emporte sur l'amitié. Leila l'implore et lui 
remet un coliior qui lui rappellera une circonstance, 
dans laquelle i l s dû la vie à l'intervention de la 
pu'ress*. C'en est fait, Zurga se dévoue,!!! met le feu 
aux cabanes des pécheurs et à la faveurde l'incendie, 
Nadir et Lfila se sauvent. Les pëcheuis tournent, 
leur fureur contre Zurga, c'est lui qui est .acriiie. 

Bizet a traité cette donnée dans les formes du 
grand opéra et dans le style des principaux représen
tants de l'école moderne. On peut remarquer, dans 
le premier acte, un duo d'un grand caraciem pour 
ba'.vton et ténor. Il est fait à la manière i e Felicttn 
Da "id, et anime d'un giand sentiment de poésie. La 
nv'odle : Je crois entendre encore est d'u-i effet très 
«ricieaa. Dans le second acte, le duo de Nadir avec 
le ï a le grand air de Zurga, sont d- jolis -non-eaux. 
L'ii.i-triimeiitatlon est travaillée et lesr>.lies beautés 
qui sont stmées.dausia pièce,font oublier facilemi nt 
Les ooelquas faiblesses qui peuvent se -encontrer 
dans'cette œuvre de jeunesse. 

Dans l'interprétation de cet ouvrage, njs artiste» 
se s jut fait applaudir. M. Soum est toujours le beau 
chanteur que nous connaissons la plus giande part 
du MIC es lui revient. M Alvarez, bien du• uose, nous 
a néanmoins paru uo peu gène dans quelques scène», 
et Mlle B ver, malgré toute >» bonne volonté, et le 
talent qu'Userait puéril d» lui contester, est restée 
dans l'ombre.Queattun de iule probablement. 

M. Geoff av a pB»é inaperçu dans son personnage 
de Nourabud. OCTAVB 

Prévoyants de l 'Avenir. - Voici le programme 
du concert qui sera offert.lundi, à 1 Hippodrome, par 
les Prévoyants île l'A venir : . 

1. La Fanfare Delattre, Les Francs Juges. Berlioz; 
8. M. Victor Minssart, grand air liNérodiade. âlas-
aenet;3. MM. Koi-zul et Meyer, rapsodie hongroise, 
Litz ; 4. Mlle Marie Salembier. air de Lakme-, 5. La 
Bohême artistique, Andalou.se, jolie valse inédite.-X..; 
6. M, Ingiebert, pasquille roubaisienne, X. 

Coulèrence par M. F. L» Garrigue, da Dans, secré
taire général du comité central des Prévoyants de 
l'Avenir. 

1. Le Choral Nadaud. les Emigrands Irlandais, 
Gevaert ; 2. Mile Marie Salombier, valse du Pardon 
de Ploérmel. Meyerbeer ; 3. MM. Kofzul et Meyer, 
Bacchanale, Suint Saens ; 4. M. Minssart. grand air 
•du Philtre, A .ber ;o. La Bohème artistique, la Gon
dola, valse, Schrevère ; 6 M. Bodron, Aaam et Lee, 
monologue, X. ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

Une soirée vocale et instrumentale, organisée 
par un groupe de chanteurs de genre, avec le con
cours de M. Louis D . . . , comique, aura lieu, diman
che 15 janvier, â 6 heures et demie, chez M. Auguste 
Debodenance, cabaretier rue Decréme, au profit d'une 
famiile nécessiteuse. Il y aura une tombo.a. 

a» 
N O U V E L L E S E C C L É S I A S T I Q U E S . — 

nécrologie.— Nous apprenons la mort i;e M. l'abbé 
Bouche, curé de Douzies. dèedë le 16 décembre. 

11 étai t ne en 183 j au Gâteau. 

— Nominations. — M. l'abbé Harlez, corè i 
Sains, est transféré à Aubigny-au-Bac ; M. l'abbé 
Maricelle, curé à Boussn-le»-W»lf«nr*, est tT»M-
feré a Sains; M. l'abbé Lantoine, vicaire à Noaain, 
est transféré à Berlaimont ; M. l'abbe Parsy, vi
caire à Noyelles, est transféré i Ronbaix (Saint-
Sépnlcre); M. l'abbé Jansoone, vicaire de Ronbaix 
(Saint-Sépulcre), est transfère 1 Lille (Saiut-
E tienne). 

— Ordinations. — Samedi matin, ont été ordon
nés prêtres par Mgr l'Archevêque de Cambrai : 

MM. Cattelin Henri, de Boussières; Gabriel Al
bert, de Douai ; Ségard Georges, do Ronbaix ; 
Delbecque Auguste, d'Arrnentiêres ; Salembier 
Alfred, de Leeis; Tnuliez Edouard, de Wambaix , 
Trouillet Henri, de Bousies ; ûelnatte Paul, de 
Waitrelos. 

Grardzl Henri, de Fretin ; Debaudringhien 
Emile, de Wattrelos ; Dîboudt Constant, de Bam-
l ecque ; Horain Aimé, de Neuville ; Vandenbas-
sche Albert, d'Audezeele ; Permandt Victor, de 
Dunkerque; Duhen Victor.de Brnnèuiont; Evrard 
Jules, de Merville ; Peers Paul, de Roubaix ; Mau-
fro'd René, de Sars-Poteries ; Dutouquet Henri, 
de Valenciennes ; Deschamps Auguste, de Lille. 

Tribunal correctionnel de Lille 
Audience du samedi i7 décembre i887 

Présidence de M. HKDHK 
Un vol de mille franc*.— La femme LéaBlique, 

demeurant dans la rue de l'Epeule à Roubaix. avait 
un mari jaloux et brutal qui fouillait les meuble» 
pour y trouver l'argent nécessaire à ses copieuses 
libations. Une somme de mille francs, provenant des 
petites économies qu'elle avait faites au cours de son 
premier mariage, (la femme Blique.ryant eu le mal
heur de perdre son premier mari,a contracté une 
nouvelle union) était loin d'être en sûreté dans un 
pareil intérieur, c'est plutôt enfer qu'il faudrait 
dire. 

Quand son mari la battait, un sieur Sciève du voi
sinage, ouvrier sellier, venait à son secours, et 
s'était attiré ainsi la confiance de madame Blique. 

EU • alla donc, lo 15 octobre dernier, trouver son 
aimable voisin et lui remit la somme de mille francs, 
en lui disant : •• mon mari me prendrai' cet argent 
s'il savait que j'en suis propriétaire, j'ai eoaataaM en 
vous, gardez-le. Je viendrai le chercher un de ces 
jours. » 

Le 1er novembre, Scrève quitta Roubaix et, pen
dant queiques jours, on n'entendit plus ] arler de lui. 
Lia. inquiète, courut chez M. Decarpentries, com
missaire de police. Elle lui rit part de sa confiance 
aveugle et du dépôt qu'elle avait confié. Elle invoqua 
le témoignage de la femme de Scrève, qui avait assisté 
à la remise des mille francs. L enquêle découvrit que 
Scrève demeurait, â Lille, rue de Flandre, dans sa 
famille. 11 fut arrêté. 

Scrève niaénergiquement les faits qui lui étaient 
repiochés. 

Il prétendit que la femme Léa Blique l'accusait du 
vol de mille francs,pour se dégager vis-à-vi* de son 
mari,qui exigeait d'elle la remise de cette somme, et 
qu'elle avait profité, de son dénartde Roubaix, pour 
•tonner quelque vrai&emblai ce à ses allégations. 
Quant à sa femme, elle le éé» uiça par dépit et mé
contentement de son départ.oar il était allé chercher 
de l'ouvrage ailleurs sens l'avertir. Au surplus, il 
prétendait que la femmeBlrque s'était contredite, au 
ours de l'instruction. Sa plainte énonçait que ces 
mille francs volés lui avaient été remis, quinze jour» 
auparavant, par sa mère, qui demeure au Blanc-
Seau. 

Or, il fut constaté qu'elle n'avait touché que 500 fr. 
six mois auparavant. Elle prétendait quo les 1,000 fr. 
se conw.usaieut de 950 francs en pièce d'or de 20 fr., 
et de 50 francs en pièces de 5 francs; or. il était im
possible de former 950 francs avec des pièces de 20 fr. 
Elle disait d'abori que l'argent avait été remis sur le 
seuil de la porte, puis ensuite qu'il avait été remis 
dans l'intérieur de la maison. 

Vis-à-vis de ces contradictions, et surtout de l'arti
cle du Code civil qui déclare que la preuve des dépôts 
dépassant cent cinquante fr. ne peut être établie que 
par écrit, le tribunal acquitte le prévenu après une 
habile plaidoirie de sou défenseur Me Petit. 

Dn conducteur-fileur de Roubaiv. av»it fsit nne 
observation au sieur Desmedt, raiiacheur. Ce der
nier, furieux, se précipita sur lui Rt le fit tomber sur 
le métier. Il est condamné de ce che f à viagt jours de 
triton. 

L e cabaretier Ghetem, de la place Notre-D..m> 
à Roibaix, a surpris deux gamins qui volaient dans 
le comptoir. Léon Back et Cuvelier sont, tous deux 
condamnes, 1. p-euiier, qui fait défaut, à d mois, le 
second à S jours. 
,Un horloger de la rue du Tdleul avait reçu, en 
kJM, une montre à arranger. Il la porta au mont de-

piété et disparu avec l'argent produit par le dépôt. 
Condamné par défaut à six mois de prison, il afait op
position à l'audience de M jour. Il e»t condamné à 4 
mois. 

Croix. — Le sieur Maquet, maçon à Croix, s'ex
prime de la sorte : « Lo 16 d'août, j'ai été boire une 
chope au Grand Cerf. Je rencontre Ficelle et je lui 
offre une chope. 11 me repond : « Tu es un vaurien 
et un fainéant. » Je lui porte la main sur la figure 
en lui disant : <• Baise la main d'un vaurien. - Une 
dispute s'en suit. Nou» tombons, tous les deux, dans 
les chaises do l'estaminet. Six semaines après, Ficelle 
meurt. 

On m'accuse de ce fait. Pourtant, le docteur cons
tate que la mort ne provient pas de la scène à la
quelle j'ai élé mêlé. M. le médecin légiste, docteur 
Bayait, a fait l'autopsie et, dans un rapport détaillé, 
explique,avec l'autorité que lui donne sa longue ex
périence, que le malade a succombé è la suite d'une 
maladie interne, qui n'a aucun rapport avec les 
coups reçus. 

C est le motif pour lequel le tribunal ne condamne 
Maquet qu'à uno amende d . cinquante lianes, après 
une plaidoirie de Me Catelle. J I .UIIE CAKKÉ. 

CORRESPONDANCE 
i,«i articles fwi'liés rlar.t 

l'on*ayant ni l'opmion ni 
•ffdnenon 

•itë pariie. fiu ,i;i*rv; 
*-r»»>."n<. Vit»e lie 

L a r u e N a i n 
Roubaix, le 17 décembre 1887. 

Monsieur le directeur 
du Journal de Roubauo, 

Je profite de l'hospitalité généreuse que vous 
accordez à tout correspondant, dans votre journal, 
pour vous prier de bien voulnir insérer la lettre 
suivante, un peu longue peut-être, mais dont je 
vous remercie à l'avance. 

J ai lu, dans le compte-rendu de la séance du 
16 auConseilmunicipal,quel'honorab'.eM.Buisine, 
emporté par un sentiment de reconnaissance ou 
l'aomiration, à l'égard de Mme Boucicaut, avait 
demandé l'urgence, sur une proposition qu'il 
émettait pour donner le nom de • rue Boucicaut » 
à la rue Nain, et il appuyait sa proposition sur le 
peu de signification attachée à ce nom. 

Je prendrai ia confiance rie faire remarquer, à 
M. Buisine, que bien d'autres rues, et dans le 
centre comoierciel, n'ont pas plus de signi
fication que la nôtre, qui en a peut-être une très 
intéressante, M on remontait a l'origine, telles 
que les rues des Lignes, da Pays, etc. et que, 
depuis 15 ans, la rue Nain a subi des changements 
très préjudiciables : m e Niin d'abird, rue du 
Chemin de Fer eusuite,et, enfin, rue Nain à nou
veau. 

On crée tant de rues nouvelles, à l'une desquel
les H est facile de donner le nom de « rne Bouci
caut ». Les modifications ne sont pas voujours des 
améliorations. 

Bien que faible avocat, jVspère néanmoins que 
l i cause de uotru rue,tnise eu delil)Té.sera gagnée, 
et que le Conteil ne changera pas son nom d'ici 
longtemps. 

Veuillez agrrer, Monsieur le Directeur, l'assu
rance do ma considération la plus distingnee. 

Un habitant de la rue Nain. 

T e m p l e u v e . — Un marchand colporteur de 
Blatidaiu, nommé Oapleite, a été a n été, près du 
bois Je Dosmez, par un individu qui n'a pas été 
reconnu. 

H a reçu, à la tempe,un coup de casse-tete et on 
lui aeuleve une centaine de francs. 

Aux cris qu'il poussait, M.Isaïe Delattre est ac
couru et le malfaiteur a pris la fuite. 

M. O&plfcUe a été ramené chez lui sur sa voi
ture. 

T e r r i b l e d r a m e à C . r e g h e m . U n e t ê t e 
f e n d u e . — Vendredi soir, un nomme Decrem, 
âgé de 32 ,ins, a lendu la tète à UL de ses loca
taires, Borremacker. 

L'ebèniste.qui ne pouvait payer son terme était 
sorti avec ta lemme,pour aller chercher un autre 
quartier; au moment où ils rentraient, vers le 
=oir, dans la maiaon ; la porte de 1 estaminet 
s'ouvrit soudain «t Decrem en est sorti, , s u m 
de ses deux ouvriers, et entraîna Borremacker 
nrès du comptoir, saisit une hache, dont il asséna 
un coup sur la tête du malheureux ébéniste, qui 
tomba, baigné de sang 

Borremacker est à l'agonie et Decrem est ar
rêté. 

T e n t a t i v e d 'a s sas s ina t s u i v i e d e su ic ide . 
— M. Nicaise, cultivateur de Marches-lea-Euaus-
sinnes, avait pris à so i service un nommé Edouard 
Boi s-d'En g bien. La conduite de celui-ci devint si 
intolérable que l'entrée de la maison lui tutinter-
dite. 

Hier donc, vers 3 \\Z heures, dés que MmeNi-
caise, la belle-fllle du cultivateur, vit arriver 
Bois-d'Enghicn, elle ferma u clef la porte de la 
maison ; d'Enghien essaya d'entrer ; ne pouvanty 
parvenir, il crut que quelqu'un tenait la porte. 
Furieux, il alla chercher son fusil dans la grange, 
et fit teu. 

• Bois-d Enghien, croyant avoir tu* quelqu'un, 
s'appliqua aussitôt le eanon de son fusil sous le 
menton et se fit sauter la mâchoire. Uo médecin 
a prodigué ses soins au blessé, mais vers 7 heures 
il est mort, après avoir enduré d'horribles souf
frances. » 

L i è g e . — A n 21e tirage au sort de l'emprunt 
de 1879, qui a lien le 15 décembre, à l'Hôtel-de-
Ville, les obligations suivantes sont sorties et ont 
droit aux primes ci-après : 

Le numéro 111.471 gagne 15.000 fr. Le numéro 
134.192 gagne 1.000 fr. Le numéro 11.079 gagne 500 fr. 
Les numéros 72.998 et 110 553 gagnent 250 fr. Les n" 
1.109 3.743 5 212 6 141 7.533 12 908 14.56114915 

15.874 22.767 25.468 27.139 27 640 29.384 29 534 355*5 
40.193 52.067 53 vl2 54.768 67 839 75 778 82.399 82439 
84.075 86 625 89.696 93.070 98 984 99 928100475105225 
106.598 108.927 112.435 125 250 130 477 134.755 89,046 
130.763 sont remboursables par 150 francs. 

Prix du pain pour servir de règle auœ boulangers. Pain 
déménage, compose de deux tiers de blé blanzé et un tiers 
debié roux ou macaux. Le pain d'un kilogramme et demi 
est taxé, par kilogramme, à 0.29 c. Pain de deuxième 
qualité, le pain d'un kilogramme et demi est taxé, par 
kilogramme, a 31,05. Pain blanc, composé comme lu pré
cédent, avec extraction de 25 pour 100 d< son, remplacé 
par la même quantité de (leur, le pain d'un kilogramme 
et demi est taxé, par kilogramme, a 0.34 c. Pain de fleur 
(dit pain (rancaul, composé de fleur première qualité, 
le pain de i£5 grammes est taxé à 0.4.:t75; P-s deux mains, à 
s.7 .u; les quatre pains,à 17.5eu;les huit pains, à 35 c. Fait à 
l'Hôtel de la Mairie de Roubaix, le 14 dec. iS87 

Le JUaire de Roubaix, A. FAIDHBI BE, adjoint. 

BT4T-C1VIL ROVBAIX. — Déclaration d, «ai 
du 11 d c mb.e. — Louise Vernier, rueru C iroir.8 — 
Adolphe Dannequin, rue Beaurewaert, cour Jeieut, I 
Rodolphe Raycna, quai de Dunki-rqoe. - C'èmence o -
dron. rue Pe'llart. cour Derville, 6. —Hoi ens1* Bveraert, 
rue Jaequart, cour Masurel. 17. — Lestou Moi il on, rue 
de la Gaie. — Adolphine Daubrene le. 'lètet-Dieu — 
Marie Soieyer , rue de l'Ouest, 2. — Ma.-i* Léman, rue 
dn Fort, .V5. — OeorgesPenne', rued'Hec . 94 — Maria
ges du il décembre. — Jules Lauridan, 34 :>ns, mécanicien 
a Croix, et Virginie Cabaret, 24 an», modiste, rue Jac 
quart, 50. —Arthur Decoti»gnies, 25 ans, ren reur, rue 
bei nard, 35, et Aurélie Marcy, ?4 ans, bob'.neas**. m" de 
Flandre, cour des Douze Ballots, 7. — Hubert l>lmoiiirz, 
24 ans, plieur, rue des Arts, 156, et Sophie Kart. 24 an ;, 
piquriére. rue de Toulouse, 17. — Hippolyte Prud-no-, 35 
ans, degorgeur, rue Saint-Jean, 7, e*. Elisa Leclereq. ?* 
ans, piquriére, rue .Saint-Jean — Déclarations de décès du 
11 décembre. — Marie Robbrecht, 1 an, rue de la Guin
guette, Î3 — J anne De!» sclufe, 8 mois, rue du Parc, 32 
— Auguste Duchaussoir, 3 mois, rue de Mouveanx cour 
Frère, 5. — Pierre Thibaut, 78 an», rentier, rue Lacroix, 
44. — Lieven, présente, sans vis. rue des Anges, maitonis 
Debruyne. — Adolphe Dupriez, 37 ans, maitre terras
sier, boulevard de Beaurepaire. — Diane Hespel, 1 an, 
rue de la Vigne, cour Delplanque, 5 — Angele Laval-
lard, 1 mois, ree Charlemagne, maisons Castel. 

TOVRCOIXQ. — Déclarations de MSMSMM du f7 dé
cembre — Kdmond Vaudeputte, rue Saint-Eloi. — Sidoine 
Vandenberghe, rue L-rouge. —Hyacinthe Rigaut, à la 
Marlière. — Jean Losleld, à la Mar.ière — Juiia Deta-
vernier. au Blanc-Seau. — Marie Decubre, rne de Renaix. 
— Michel Degallaix. rue du calvaire — René Duforest, 
rue Sainte-Germaine — Henri Scalbert, rue Boequel. — 
Mariage —Alphonse Devos, 24 ans. ébéniste, et Berlhe 
Bonsr-, t'S ans, cuisinière. — Déclarations de décès du il 
décembre. — Fortuné Soetens, 2 mois.rue du Coeur-Joyeux. 
— Louis Selos-e. 71 ans 8 mois, boulanger. Pince Tliiers 
— Jean Hollebecq, 83 ans 10 mois, sans prefession, rue de 
la CI, che. —Florimond C'evits, 79 ans 2 i-iois, sans p-o 
les..ion, rue de Lille, aux Pelites-fc-œurs des Pauvres — 
Justine Delvoye. 9 ans, rue Jaequart. — Pierre Callens, 
63 ans, sans profession, au Blanc Seau, 

BOUSBBCQUE. — Déclarations de naissinecs du 10 au 
il décembre — Lneie Brryne, au Bois. — Déclarations de 
décès du 10 au 11 décembre. — Henri Lefebvre. 70 ans, au 
Crumesse. —Désiré Deman, £0 ans, rue d-i Linselles, 

f j t i tb Inètosi OfciLs 
les amis et, connau-ane, s de la ia:i>;)le THIBATJT-

SADIN qui, par oubli, nanrai'nt pae recule ,•••- •> 
lai: e-pari du tecèf de Monsieur Pierre-Jo eph THIBAUT, 
déc. ie a Roubaix. le 1C décembre 18t>7, dans sa 79e année, 
administré des Sacrements de notre mère la Saintr-
Eglise, son: iiriee -le considérer le présent arti mm™* 
ee tenan' lieu >-t 4» M<-TI vouloir aaxMav à la Mesae de 
Convoi qui sera célébré le lundi 19 courant, a 8 heures, 
aux Vigiles, qui seront ebantéts le même jour, à 3 heures, 
et aui Contoi et Service solennels, qui auront lipn le 
mardi 2J dudi' mois, a 9 heures 1(2, .-n l'église du s-acré-
Cœur, à Roubaix. — L'assemblée a la maison mortuaire, 
rue Lacroix, 44 

L"R amis et connaissance» de la fairill- CALLFNS-
WATTK!*Lquî, par nulili, n'au. aient pas re.u d-- lettre 
d< faire-part du deees de Monsieur Pierre CALLE S, 
décéd - au Blanc-Seau (Tourcoing;, le 17 décembre ISS7, 
dans sa «4e année, administré d> s Sacr^-nents de notre 
mère la Ste-Eglise. sont priées de eo-i»idérer le p ésent 
av s comme en tenant u-u et de bien vouloir assister 
aux Coi.voi et Service Solenne's, qui .uront li u le 
lundi 19 courant, a 9 heur* s, en l'église du Blanc-Seau. 
— L*»—ea» les â la maison mortuaire, boulerard d'Ar
me- tières, 59, 

c,i oint solennel du mois sern c l̂énré en l'église 
Sainte-Elisabeth, à Roubaix. le lundi 19 décembre US*, a 
9 tieures. poui' I, repo* de Parue de Monsieur Firmin 
MATliON, é, oux de DJme Rosine GRIMO.vPONT, de< *dé 
à Rounaix.le 15 novembre ls>.7. dans s-i S6e ann-c admi
nistré des Sacreni'nts de notre mére la Suiute-Eglibe. — 
Les personnes qui, par oubli, n'auraiem pas reçu de 
lerre d- btlra-aart, (.ont priées de considérer le yrésen'. 
avis eornme eo tenant In'ii. 

Un Obit solenuel du mois sera celé T."' en l'église 
Notre-Dame, à Roubaix, le lundi 19 déc -mbre W8V à 9 
heures l|2, puui le repos de l'ame de Monsieur Armand 
CAMBKAY, époux de Dame Marie RESAI D, décédé subi
tement a Roub.ix, le 17 nove bre 1887, da is sa 30e année. 
— L<J> personnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu de 
lettre d. .aire-part, sont priées de cousu érer le présent 
avis comme en tenant lieu. 

Un "bit solennel du mois sera celé: ré au Maître-
Autel de l'èglist de "Wattrelos, le jeudi 2: décembre IKR7, 
a 10 heures, pour le repos de l'aine de Jame Eugènie-
Fidéline DEPLASSE, épouse de M. Cèle ,tin MUL.LIEZ, 
pieusement, décédée à Roubaix, le 22 îovembre 18S7, 
dans sa 53e ani.ée, administrée des Sa-rements de 
notre mère la Sainte-Eglise. — Les personnes qui, par 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire-part sont 
priées de conf iderer le présent avis comme en tenant lieu, 

o'n Obit Solennel du mois sera ce'el.re en l'éffllie 
Saint-Martin, à Roubaix, le lundi 19 décembre 1S87, 
à 9 benree, pour le repos de l'âme de Mademoiselle Hono
rine WILMOT, décèdée i Lille, le 21 novembre 1S87, dans 
sa trente-et-unieme année, administrée des Sacrements 
de notre mère la Sainte-Eglise. — Les personnes qui, 
par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire-part, 
sont priées de considérer le présent avis comme en 
tenant lien. 

Uu Obit solennel du mois sera célébré au Kaître-
Antel de l'église Saint-Sépulcre, a Roubaix, le mardi 
20 décembre 1887, a 10 heures, ouur le repos de l'àoie de 
Dame Placide-Joséphe RUOHON, veuve de M. Edouard 
HOVINE, decédée a Roubaix. le 19 novembre 1887, daus 
sa 72e année, administrée des Sacrement de notre mère 
la Saint» Eglise. — Vous êtes prié d'assister à l'obit 
que la Confrérie de Noire Dame du Pcrpetui 1 Secours fera 
célébrer en l'église Saint-Sépu'cre, le oierei^di 2, décem
bre, â 8 heures,et à l'O' it que la Confrérie de Notre-Dame 
des Sept Douleurs fera célébrer en l'église Notre Dame, 
le mercredi 28 décembre, à 7 heures. — Les personnes 
qui, par oubli, n'auraient pas reçi. de lettre du (aire-
nart, sont priées de e.oneidérei le pr* sent a,iu comme en 
t inant lieu. 

C» OMi lettaai 1 du mois sera rcl< bre en l'église 
Saint-Sépulcre, à Roubaix, le lundi 19 décembre 1387, 
a 8 Leuira 1(2 pour le repos de l'une de. Monsieur 
Pierre-Jean-Uaptisîc DECLFRCQ, veuf C Î Dame Amélie 
MASSCHELIN, deeéde a Roubaix, le 19 novembre i v-7. 
dans sa 74c année, administré Uu sarrem- i' d,TExtrêrae-
Onction. — Les personnes qui, par oubli, n'auraiem pas 
reçu d* lettre de faire-part, sont priées de considérer 
1* présent avis comme en tenant lien. 

U* ol,it soienntl du mois sera célébré au Maitre-
Autel d • l'egus. Sait.t Martin, à Roubaix, le mardi tu 
décembre ts87. a io heures, , ,>ur le ropo» de l'aine de 
Dame Louise-Marthe-Marie MOTTE, épouse de M Henri 
DtsTOMBts.d-eeoee.i Roubaix,i- 18 novembre iss7 dans 
sa trente-et unième amoée, administrée des sacrements 
de notre mère la saii.te-tiilise. — Les personnes 
qui, par oubli, n'auraient pa*. reçu de le Km de la're-
purt, ooat priées d- cousiaerer le pre&on' avis comme 
aa tei,ai.' lieu 

Un Obit bolennel anniversaire sera célébré en l'église 
Notre-Dame, à Roubaix, le lundi 19 décembre 1887, a 9 
heures, pour le repos de l'amende Jiame Stéphanie 
PLATEAU, épouse de Monsieur Auguste DESCHEPPLR, 
decédée a Roubaix, le 6 décembre 1886, à l'âge de 49 
ans et 6 mois, admimstice des Sacrements de notre 
mère la sainte-Eglise Les personnes qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre faire-part, sont priées de 
considérer le présent avis comme en tenant lieu. 

VARIÉTÉS 
TR0PPMANN 

L'ASSASSIN DE LA FAMILLE KlNCK, DE ROUBAIX 

(Su.te.VoirleJourneiJdc lloubuic da 5 décembre) 

Vil 
l i e s e p t i è m e c a d a v r e 

Que sont devenus Jean et Gustave Kinck ? 
Où sont-ils ? Comment se faii.-il qu'ils ne 

donnent pas de leurs nouvelles '.' 

La réponse à ces deux questions allait être 
faite pour l'un des deux tout au moins. 

Et co/mme tout est extraordinaire dans cette 
affaire teans précédent et qui, je l'espère, res
tera sains équivalent, c'est à quelques pas à 
peine (Je la fosse de la famille que l'on allait 
découTTir le cadavre de Gustave Kinck. 

Oui, ttans ce môme champ piétiné depuis 
huitjourspar des milliers et des milliers de 
curieux. 

Nous avons dit que c'était un lieu de pèle
rinage fréquenté par les, Parisiens de tous les 
quartiers et de tous les mondes. Plus de cent 
voitures de maîtres y venaient IOUS les jours. 

Les habitants de Pantin avaient pris à peu 
près possession de ce que l'on continuait à 
appeler le champ Langlois, bien qu'en réalité 
la terre labourée où avaient été enterrées les 
victimes appartint à madame veuve Mei-
gnien. M. Langlois ne possédait que la pièce 
de luzerne précédant cette terre. 

Comme toujours à Paris, les camelots 
avaient profité de l'occasion pour faire leur 
métier et vendre des objets do colportage ; 
partout où la foule se porte il y a de ces bate
leurs qui sortent on ne sait d'où et offrent aux 
badiuds des objets innommés qui finissent 
toujours par tenter quelqu'un. 

Des marchands de fruits et de bonbons.des 
tireuses d'oubliés, etc., etc., dos chanteurs, 
des joueurs de violon, etc., transformaient 
les alentours en champ de foire. 

Néanmoins, on peut maintenir l'appellation 
de pèlerinage dont je me suis servi. 

A la place où avait été creusée la fosse, une 
sorte de palissade grossière faite de planches 
et de lattes avait été dressée pour protéger ce 
lieu, comme uno tombe pieusement gardée. 

Trois croix étaient plantées, une grande 
apportée par les Frères de l'Ecole chrétienne 
de Pantin et deux plus petites. 

Sur la plus grande croix, un ies habitants 
bien intentionné, mais d'une instruction très 
sommaire, avait mis cette inscription : 

LE 20 SAITAMBRE 
A ÉTB DÉCOUVERTS LES CADAVRES 

DES SI PERSONNES 
REGRETTÉ DE TOUT LE M'INDE 

Depuis le lendemain de la d, couverte des 
six cadavres de la famille Kinek, le champ du 
crime avait été tellement piétine qu'il ressem
blait à une chaussée. 

Un l'avait examiné de teuî les côtés, cen-
liniè'ire par centimètre pour ainsi dire ; com
ment se fait-il qu'on n'ait pas trouvé plus tôt 
le septième cadavre ? 

Mystère, mais c'est ainsi. 
Toujours est-il que le dimanche 26 septem

bre, le lendemain de l'arrivée de Troppmann 
à Paris, par une belle après-midi qu'égayait 
le soleil, les visiteurs étaient plus nombreux 
encore que d'habitude au champ de Langlois. 

Passe.un boucher suivi de sou chien. 
Le chien s'arrête. 
Le boucher l'appelle. 
Le chien ne bouge pas ; il reste en arrêt, 

flairant, remuant la queue avec force. 
Le boucher s'approche ; il essaie d'écarter 

son chien qui résiste ; il frappe la terre avec 
son bâton ; la terre rend un son mat et sourd, 
à ce qu'il lui semble. 

Uu secret pressentiment l'agiie. Il appelle; 
on accourt ; on soulive la terre. 

Après quelques coups de pioche, on décou
vre une main qu'entoure un mouchoir rouge, 
puis on met à découvert un cadii vre horrible
ment mutilé, dont les plaies ouvertes sont 
souillées de sang caillé et de ten e humide. 

Les mains sont repliées sur h dos. 
La face est tournée du côté du sol fangeux ; 

un couteau de cuisine est resté figé dans le 
cou. 

Ce couteau est semblable à celui qui a été 
trouvé dans le champ, la lame ici, le manche 
plus loin, le jour de la découverte des six pre
miers cadavres. 

Pendant que l'exhumation se faisait, la 
nouvelle s'était répandue dans l'aris avec une 
rapidité vertigineuse ; le maire, le commis
saire de police de Pantin, le docteur Lugugne 
étaient accourus sur les lieux, amenant des 
gendarmes et ayant requis des soldats pour 
maintenir la foule;c'était d'autant plus néces
saire que la chaleur était très forte et qucplu-
sieurs personnes s'éiaientévanouies, les unes 
suffoquées par la terreur, les autres impres
sionnées par les émanations fétides qui s'éle
vaient du cadavre en putréfaction. 

Les gendarmes et les soldats, venus du fort 
d'Aubervillers, eurent grand'i eine à taire 
faire de la place autour du cadttvre que, mal
gré tout, on voulait voir. Les curieux, refou
lés, renversèrent les palissades et les croix 
élevées sur le lieu des premières fosses. 

La place étant libre, M. le d.icteur Luga-
gne peut proeéderau pénible tnvai i d'appro
priation du cadavre ; avec les plus grandes 
précautions il dégage k>s mains, puis retourne 
le corps ; la figure ayant été lavée, un tout 
jeune homme apparaît, imberbe, les cheveux 
châtains ; à n'en pas douter, c'est le malheu
reux Gustave Kinck ; comme ses frères, il 
avait un tricot et des bas de laine ; il était 
vêtu d'un paletot rayé brun et noir et d'une 
casquette en drap à carreaux bruns et violets 
i! avait un pantalon dont les bou tons portaient 
la marque : Thomas, tailleur à Roubaix ; 
le tout maculé de sang et de boue, dans un 
état de saleté et de puanteur dégoûtant. 

Mais les représentants de la justice, il faut 
leur rendre cet hommage, ont le courage d'im
poser silence à la répugnance instinctive qui 
est naturelle à tout homme. 

La découverte du septième cadavre avait 
eu lieu à midi et demi ; à deux heures. M. 
Dupré-Lassalle, procureur impérial ; M. 
Drouet-d'Arcq, juge d'instruction; M. Claude, 
chef de la police de sûrelé, arrivaient sur le 
champ de Pantin et procédaient aux premiè
res constatations. 

De l'examen médico-légal sommaire, il est 
résulté que Gustave Kinck a du soutenir une 
lutte terrible contre l'assassir. que tout le 
monde a désigné : Troppmann : 

M. Lugagne émit l'opinion que Gustave 
Kinck avait d'i être tué trois ou quatre jours 
avant sa mère et ses frères et sœurs. Cette 
opinion fut confirmée par l'autopsie à laquelle 
on soumit le cadavre. 

Dès que les constatations mMicales et ju 
diciaires furent accomplies, ou transporta le 
cadavre sur une charrette garnie de paille, la 
même qui avait servi à transp irter les cada
vres de madame Kinck et de tas jeunes en
fants ; cette charrette, recouverte d'une 
grosse toile grise, se dirigea vers la Morgue, 
sans être gardée par des soldats, pour ne pas 
impressionner la population parisienne. 

Sur le champ funèbre, la foule restait tou
jours, cherchant instinctivement si l'on ne 
découvrirait pas le cadavre du père Kinck. 
Pourquoi pas ? Le système de Troppmann 
était démenti ; personne ne croyait plus à la 
culpabilitédu pèreetdu fils aîné: maisTropp-
mann pouvait le soutenir tant que leurs ca
davres n'étaient pas découverts : maintenant 
impossible. 

Et l'on cherchait et l'on auscultait le sol 
avec d'autant plus d'ardeur que l'on ne s'ex
pliquait pas comment le septième cadavre 
était resté si longtemps enfoui à côté des au
tres. 

Toute la soirée et toute la nuit les recher
ches continuèrent ; elles amenèrent seule
ment la découverte d'un mouchoir blanc à 
demi usé, déchiré en deux ; il n'en restait 
qu'une moitié, lacérée, mordue, tâchée de 
sang. 

Il était neuf heures du soirqnand cetto trou
vaille eut lieu ; elle avait été ndte par M. An-
ciau, épicier au Petit Paulin -, ce fut encore 

un chien qui, en flairant avec obstination, 
A neuf heures, la nuit est tombée à la fin da 
mois de septembre ; mais telle était la passion 
de la foule qu'on alluma des bougies, des lan
ternes, des torches, et qu'on se mit avec rage 
à chercher. 

La scène avait un caractère fantastique. 
A la moindre indication des coups de pioche 

soulevaient la terre et des hommes se met
taient à plat ventre, flairant. Les chiens, qui 
avaient déjà senti la chair et le sang, étaient 
employés a cette lugubre besogne. 

On ne découvrit plus rien, excepté, dans 
un sillon à l'écart, une pelle et une pioche, 
mais ce n'étaient pas celles achetées chez M. 
Bellanger, le taillandier de la rue de Flandre. 

La pioche avait seulement quarante-cinq 
centimètres de longueur, avec le fer recourbé; 
la pelle était une simple pelle à main, comme 
toutes les cuisinières en ont près de leurs 
fourneaux. 

Mouchoirs, pioche et pelle furent remis à 
la justice et la nuit étant très avancée on dut 
renoncer aux recherches et aux fouilles, pour 
le moment tout au moins. 

Le lendemain, en eftet, autant par acquit 
de conscience que pour donner pleine satis-
tion à l'opinion publique, la justice fit labou
rer profondément le champ Langlois. 

Cet ordre facile â donner, fut au contraire 
très-ditficile à exécuter. Le lundi 27 septem
bre, lendemain de la découverte du septième 
cadavre, la plaine de Pantin avait pris à un 
très haut degré, le double caractère de lieu de 
pèlerinage et de champ de foire. 

Les palissades et les croix avaient été réta
blies tant bien que mal autour de la grande 
fosse de la famille Kinck ; on avait mis une 
petita croix de deux morceaux de bois à l'en
droit d'où le cadavre de Gustave Kinck avait 
été retiré ; un chapeau à haute forme placé 
devant la croix recevait les offrandes : à cha
que instant aus?i des couronnes d'immortelles 
étaient déposées. 

Voilà pour le pèlerinage ; plus loin et tout 
autour un véritable champ de foire, avec des 
marchands de toute sorte, coco, pain d'épi-
ces, oranges, pêches ; de ci de là des restau
rateurs en plein vent, avec un éventaire et 
des pommes de terre frites. Plus loin des 
chanteurs, des saltimbanques, sans compter 
les mendiants et les pick-pockets. 

A deux heures arriva M. Clément, commis
saire de police du quartier Notre-Damo, as
sisté d'un officier de paix et accompagné d'une 
escouade de sergents de ville -, il avait l'ordre 
de faire labourer le champ Langlois. 

Il essaya vainement d'éloigner la foule; n'y 
pouvant parvenir, il demanda des troupes au 
fort d'Aubervilliers ; quatre compagnies du 
90c de ligne eurent vite fait de déblayer le 
terrain. 

Les palissades, croix, couronnes, furent en
levées ; le chapeau, contenant 180 francs, fut 
remis au commissaire de police. 

On traça le carré délimitant ie champ à la
bourer ; on plaça tout autour un cordon de 
soldats, et M. Bourdier, adjoint au maire 
d'Aubervillers fit amener trois charrues atte
lées chacune de deux vigoureux chevaux. 

Il était quatre heures et demie lorsque l'on 
commença à creuser et à interroger le sol. 
Chaque charrue était conduite par un labou
reur expérimenté : uu autre surveillait et ex
citait les chevaux, trois hommes pesaient sur 
lesoc, afin que la charrue s'enfonçât profon
dément. 

On fit ainsi deux ou trois sillons de 25 à 30 
centimètres de profondeur assez tranquille
ment : de» agents spéciaux suivaient attenti
vement le travail de la charrue et le soulève
ment de la terre, cherchant un indice. 

Bientôt la poussée de la foule fut telle que 
les soldats se sentirent débordés. L'interven
tion des gendarmes, ces amis du peuple que 
l'on sait devoir être inexorables en cas de be
soin, était devenue nécessaire ; M. Clément 
les requit, il vint quatre gendarmes à cheval 
de la brigade de Pantin, sous le commande
ment du brigadier Mahier. 

Dès lors it n'y a plus d'empêchement ni de 
tumulte. Les curieux se résignèrent à escala
der les voitures, fiacres, charrettes, tapis
sières, qui sur les roues, qui sur l'impériale. 

Avec quelle émotion le travail du labourage 
et des recherches était suivi ! Comme on au
rait voulu trouver le cadavre du père Kinck ! 

L'impatience était si vive qu'il se produisit 
un petit incident qu'il est bon de rappeler,car 
il est typique. 

Un individu bondit furtivement ; en deux 
sauts i! fut auprès de M. Clément. 

— Monsieur le commissaire, dit-il, exalté, 
rouge à la fois do fierté et d'espérance, vous 
voulez trouver le huitième cadavre ? 

— Cer tes , ou i . 
— Je puis vous le faire trouver. 
— Parlez, mon ami. 
— Eh bien 1 donnez-moi ur ordre pour le 

gardien du Jard n des Plantes, je vais cher
cher les chacals, et ils sauront bien déterrer 
le cadavre. 

Naturellement cette proposition fut rejetée 
et celui qui l'avait faite rentre dans la ioule, 
mécontent, se plaignant mais, il faut le dire, 
ne trouvant point de partisans pour son éton
nant système. 

Il est de fait que l'on ne trouva rien ; mais 
les chacals eux-mêmes n'auraient pas déterré 
le cadavre. 

Le père Kinck n'était pas là. 
Quoique à regret, lorsque le champ tout 

eutier eut été retourné, on dut se retirer. 
L'opération avait duré quatre heures ; il 

était six heures et demie. 
La foule n'étaat plus retenue, se précipita 

sur la terre fraîchement labourée. En quel
ques instants le piétinement avait rendu le 
champ aussi lisse qu'une grande route,sur la
quelle vient de passer le rouleau compresseur. 

[A Suivre) ESCOÏFIBR. 
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THEATRE DE ROUBAIX, situé rue Richard-Lenoir. — 
Direction de Mme L Deschamps. — Bureaux a 6 h. OiO. — 
Kideau 4 6U 1|* — Dimanche 18 décembre 1881 — 
Spectacle extraordinaire. — Succès! suecès! ie représen
tation du drame émouvant : LE PETIT JACQUtS, drame 
a grand spectacle en cinq actes et neuf tableaux, par 
William busnaeh, tiré du roman de Jules dare ie. La pe
tite Louise Def-chauips remplira le rôle du Petit Jacques. 
Iiemiére représentation de : FLLUR DE THE OU LES 
FRANÇAIS A PF-KiN. opéra boufle en 3 actes, parole» de 
MM. Duruet H. Chivot, mus que de M. Charles Lecoq. — 
1er acte, Les Français à Pékin. — 8e, Le Bigame- — 3e, 
Le Supplice du Pal. — Ordre du spectacle : i. Le Petit 
Jacques. — î. Fleur «le Thé. — Costumes nouveaux de la 
maison Créteur. 

GRAND THEATRE r»E ROUBAIX. — Bureaux à 6 h. il*. 
Rideau a 1 h. 0i0.— Dimanche 18 décembre 1881. — Repré 
sentation extraordinaire. Arec le concours de M. Arrête, 
delà Comédie-Française. — MARTYKE.piece en 5 actes, 
de M. D.nnery. — LE TRUC D'ARTHUR, comédie en 3 
actes de MM. Dura et Chivot. — ordre du spectacle : 1. 
Martyr — S. Le Truc d'Arthur. — Bntr*acteBpar l'orches
tre. — Le spectacle sera terminé avant minuit. 

C O U T E A U X 
( iraudn r a y o n s de coutel lerie 
Couteaux de table et de dessert, de tous genre* etd* 

tousbtylei, en «a, e.bene, baffle, corn* Monda, ivoire, 
nacre, «te. — C l o c a u x . — Choix considérable de 
ciseaux de tontes (ormes et de toute* grandeurs, pomr 
couturières, tailleurs, ciseaux pour magasins, ciseaux 
de pocha se fermant, ciseaux bouts rond», etc. — 
K o w l r s garantis français, belges, etc. 

MAISON B O m Y E - F E C M E E R 
Ra*lain, t , prtw l'Hatol ItmiO*, 30TJBA.II 

C o u t e a u x d e p o c h e à un* et plusieurs lama* 
coupes-cors, couteaux-poignards, couteaux de pocha 
ftma de tous modèles. Coassaereta p' échantillons 
Hé|>aur ta t loi» m e t r e p » s « » > l i t o n » l e s Josar a 

36, ruedel'Espérance, Ronbaix 

ENTREPRISE 

Spécialement : 
P a v a * * * , S a b l a * e t Gr«v«ri«r*j 

iwBMmmi n POSE DI VOIES n&ttii 
Gonvertures.zinguerie etplonLberie 

Réparations en towe genre*. 
Grande célérité xml 

AUX 

16, Rue du Vieil-Abreuvoir, 16 
ROUBAIX 

MAISON À REMIRKHOXT (Vosges), Grande-Rue, 35 
MAISON A PARIS, lue de la jnssienne, 11 

Grande spécialité de Blanc 
TROUSSEM&IAÏETTES 

LINGE BRODÉ 
e>-t c o u s u à. l a i m a i n 

OUVERTURE DELA SAISON D'HIVER 
Grande mise en vente de Modè

les nouveaux, pour enfants, tels 
que: 
ROBES, DOUILLETTES, TABLIERS 

PELISSES & ROBES DE BAPTEME, ETC. 
R I D E A U X EN TOUS GENRES 

CHOIX CONSIDÉRABLE 

DE LINGERIE FINE 
GRAND ASSORTIMENT DE 

DRAPS & TAIES 
brodés à la main 

Bandes et Garnitures brodées fiur toile 
POUR CHEMISES 

Dépôt ûe Toiles ûes Vosges 
blanchie* sur pré 

en tentes largeurs, garanties à l'usage 

PRIX EXCEPTIONNELS 

CHIFFRES & BRODERIES A FAÇON 
Maison reconnue depuis de lon

gues années pour vendre le meil
leur marché et entièrement de 
conûance. 
Prix-fixe marqué en chiffres connus. 

14623 

LE MASSON 
Dentiste Expert 

Dents e t D e n t i e r s p e r f e c t i o n n é s 
Rue de l'Espérance, 6, Roubaix 

ADRESSES COMMERCIALES 
de Roubaix-Tourcoing 

TISSAGE-FILATURE ET MATÉRIEL POUR L'INDUSTRIE 

(Lit « JOURNAL D« EOUBAIX * PI"BUS REQCL1ÈREKKNT. DAUd RA 
ORAIfDK ET DAMS SA PÏT1TR EDITION, LES ADRESSES DES PRINCI
PAUX FOURNISSEURS D'ARTICLES POCR T18IAOIS, PIIONAQER' 
FILATURES, ETC.) 1 

Fabrique de peignes en tous genres pour lin, laine. 
coton et soie. Construction de mécaniques armures 
pour tissages mécaniques. Porte-fil mobile gradué 
tournant, système breveté s. g. i. e. Spécialité d* 
pignons de broches pour filatures. Vente de pointes 
d'acier. Spécialité de barrettes et peignes hérisson. 
Réparations en tous genres. — U e b r i e , aUeansu* 
e t M o ï s e B r o u n , rue Neuve-de-Ronbaix, 150, 
Tourcoing. 585 

Spécialité de métiers à tisser en tous genres, mou
vements six et douze boites. Pièces détachées, méca
niques armures, montages de jacquards. D r s i r s 
H o n o r é , rne Bernard, 19. Roubaix. 589 

L o u i s C o u t e a u . 26'J, Grande-bine" Koubalx, 
usine à vapeur, ru* Perrot. 96. — Fabrication de pei-

tnea, gills, barrettes et hérissons, pour peignages «t 
latures, breveté pour temples, grils à ourdir, vau-

toirs rectomètres, rots extensibles, temples et grils à 
ourdir d'occasion, peignes â cheveux. Nickiage à 
façon. 536 

A la Couronne d'Immortelles. — C o u t c s u -
Al»•-<!. MB) Grand*-Kue. Roubaix. — OVc&sions. 
Croix et portes-couronnes depni« r» fr. On se charge 
de la pose. Achats de vieilles croix au cimetière. 
Grand choix de couronnes funéraires en tons genres. 
Se rend â domicile avec choix sur demande. 535 

D e w l i a m n a F r ^ r e a , mécaniciens-fondears, 
brevetés s. g. d. g., 141, Grande-Rue, Roubaix. — 
Construction de métiers à tisser en tous genres, spé
cialité de mécaniques armures et extracteurs auto
matiques. Mouvements et pièces détachées pour 
tissages. 500 

Etlounr-ci U e f r e t l n , tourneur en bots, 15, rue 
Plutarque, Roubaix. — Ouvrages pour filatures et 
tissages. Spécialité de blindage de bobinots. — Fabri-

âue spéciale d'étripleines en métal, nouveau genre 
éposé. 60 OrO d'économie. 501 

Corroierie. M i c t i o n F r è r e s , rue St-André,! 
et9, Roubaix, — Spécialité de courroies doubles, col
lées, cousues on chevillées, peur transmissions. Cuir» 
en tous genres, croupons, cuirs de chasse, lanières 
etc. ' 501 

Tannerie, corroierie, fabrique de taquets. C l é 
m e n t O u p l r o , H o a b a l x , rue Perrot, 27, usine 
à vapeur, rue du Duc, 2 2 — Préparation spéciale 
brevetée s.g. d.g..permettantd'employer les taquets, 
sans les mettre en huile, leur donnant plus de résis
tance et empêchant les taches sur les tissus. Cour
roies, fouets de chass, lanières. Spécialité de ressort* 
et de pièces détachées. Cartons pour armures, drapa 
pour encolleuses, benzine, etc., etc. 503 

Construction et réparation de rouleaux d'Emer 
peur cardes et pour tissages mécaniques. Planchettes, 
toiles et meules d'émeri pour cardes, toiles à polir 

Sour mécaniciens. Maison fondée en 1850, Chau*loa 
rTiT-i-ir-i--"*-. rue de l'Alouette, 20-22, Roubaix. 

ILs» m a i s o n U u t t i o l t e t L e f e b v r e , rue du 
Luxembourg, offre a MM. les Industriels, des Huiles 
Minérales russes à graisser, provenant des meilleu
res fabriques de Bakou, à des prix très réduits. Li-
vraisons faites en fûts d'origine. 584 

Commerce de vieux métaux. Fer, fonte, cuivre, 
plomb, zint'.i»«*li»ulti l>eIeour t ,91 , rue Voltaire, 
derrière l'établissement du gaz, Roubaix. — Trans
missions de mouvements, chaises, paliers, poulies, 
pièces détachées, métiers et machines outils d'occa
sion, ferrailles pour bâtiments. 533 

Le direotenr-gerant : ALFRED REBOUX 
Imp. ALFRKD REBOUX, rne Neuve, 17,^Ronbaix 
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